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déduites du montant 
de la contribution annuelle

Développer le recours au secteur protégé et adapté

 – conclure des contrats de fourniture sous-traitance
 prestation de services et de mise à disposition

 – ouvrir leurs appels d’offres

 – mettre en œuvre des aides techniques ou à la formation

Le soutien à la formation de l’encadrement

un accompagnement des salariés de 
ces établissements

L’entreprise et le recours au secteur 
protégé et adapté
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La mise à disposition de matériel ou d’expertises spécifiques

des actions de sensibilisation

L’entreprise et la sous-traitance avec 
le secteur protégé et adapté (suite)


